
La phrase suivante est grammaticalement intéressante : « Hij trachtte ons te 
doden » (« il tenta de nous tuer »). 

On y trouve notamment le verbe « TRACHTEN », qui est considéré 
comme « régulier » (comme la grande majorité des verbes 
néerlandais) au prétérit (ou O.V.T.), mais fait partie de la minorité des 
verbes réguliers, résumée par les consonnes présentes dans « ‘T 
KOFSCHIP » ; en effet le radical (première personne du présent, « Ik 
tracht ») se terminant par la consonne « T », on trouvera le « TE » 
minoritaire comme terminaison du prétérit :  
« TRACHT » + « TE » = « TRACHTTE  ». 

Notez que le verbe « TRACHTEN » exige un «  TE » (équivalant 
au « DE » français) devant l’infinitif. Exemples à : 
http://www.idesetautres.be/upload/CONSTRUCTIONS%20PHRASES%20NL%20ZC10%20TE+INFINITIF.zip 
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